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LA RENTRÉE DES TRIBUNAUX. 

La messe du Saint-Esprit a eu lieu samedi 
à Paris dans la Sainte Chapelle. La grande 
majorité des conseillers de la Cour de cas-
sation, de la Cour d'appel, des magistrats, 
des tribunaux et du parquet y assistaient, 
ayant les premiers présidents et le procu-
reur général à leur tête. 

Le cardinal-archevêque a prononcé une 
allocution de circonstance qui a été un véri-
table événement. Jamais prélat n'avait pris 
la parole à pareille cérémonie. 

Voici le texte de cetle magnifique allocu-
lion ; 

« Messieurs, 
» Je n'ai pas l'intention de vous adresser 

un discours. Mais je voudrais traduire en 
quelques mots le sentiment que j'éprouve, 
en vous retrouvant celte année dans cette 
enceinte sacrée. Vous n'avez pas seulement 
obéi à une tradition vénérable, vous l'avez 
en quelque sorte consacrée à nouveau par 
votre libre résolution. Vous avez donné en 
cela un noble exemple et apporté une force 
aux grands principes sur lesquels repose la 
société. 

» La justice est. en effet, le premier de 
lous les liens qui unissent les hommes entre 
eux. Le degré de civilisation d'un peuple se 
juge par la mesure de justice qui y règne. 
Là où l'individu, même faible et désarmé, 
se sent protégé contre la violence ou la 
fraude, la dignité humaine atteint sa plus 
grande hauteur. 

» C'est l'honneur de voire ordre, mes-
sieurs, d'exercer sur tous les hommes, de 
quelque rang qu'ils soient, ce contrôle su-
périeur, et défaire prévaloir la majesté du 
droit sur les entreprises de la force. La con-
fiance de ceux que la loi fait vos justiciables 
n'a pas de meilleures garanties que l'estime 
qu'inspirent vos convictions. 

» L'indépendance du juge répond de l'é-
quité des jugements. Et le sûr instinct de 
l'humanité, aussi bien que son expérience, 
l'avertit que nul n'est plus indépendant de-
vant les hommes que celui qui se croit comp-
table envers Dieu. C'est un redoutable pou-
voir que celui qui met entre vos mains la 
fortune, l'honneur, quelquefois la vie de 
vos concitoyens. Ceux-ci seront rassurés sur 
l'exercice que vous en faites, s'ils savent que 
vous rendez vos arrêts sous le regard du 
Maître souverain qui sonde les cœurs eljuge les 

justices mêmes. 

» En venant placer vo9 austères travaux 
sous la bénédiction de Dieu, vous donnez 
à la nation un gage des vertus de votre élat. 
Ne m'est-il pas permis de vous en féliciter! 

» Mais votre présence devant cet autel a 
encore une autre signification : représen-
tants d'une des plus hautes institutions so-
ciales, vous venez faire acte de religion, et 
déclarer que vous n'êtes pas de ceux qui 
font consister le progrès dans la négation 
des vérités de l'ordre divin. En cela vous 
servez noblement les intérêts de notre pays, 
dont la, considération au milieu des peuples 
civilisés ne pourrait que souffrir de mor-
telles atteintes, si l'opinion s'établissait que 
la France tend à devenir un peuple sans 
Dieu. 

» Pour cette raison encore, permettez à 
un vieil évêque qui aime ardemment sa pa-
trie, de vous dire que, en donnant aujour-
d'hui cet exemple, vous avez bien mérité 
d'elle. 

» Et maintenant, Messieurs, je m'arrête. 
Tandis que le saint sacrifice va se poursui-
vre, je demanderai avec vous au Seigneur 
de bénir notre pays, d'y faire régner la 
paix et l'union , d'y rendre le mal plus 
difficile, et de vous départir avec abondance 
les lumières et les secours qui vous permet-
tront de remplir dignement votre glorieux 
office d'interprètes ici-bas de la justice di-
vine. » 

Le maintien de la tradition avait été voté 
par 29 voix contre 9 par la Cour de cassa-
tion, à l'unanimité par la Cour d'appel et 
les tribunaux. 

A celle cérémonie, l'armée n'était pas re- ! 
présentée ! C'est la première fois 1 

L'armée, qui était de toutes les solenni-
tés nationales, est tenue à l'écart sous la 
République. Elle n'escorte plus que les mi-
nistres en voyage. 

M. Caœpenon aura beau taire, il ne par-
viendra pas à diminuer l'estime que la Na-
tion a pour elle. Là où Farre et Thibaudin 
ont échoué, M. Campenon ne réussira pas. 
Le démocratisais passe, l'armée reste ! 

M. l'avocat général de la Cour d'appel a 
prononcé le discours d'usage. 

Le nouveau magistrat de la nouvelle ma-
gistrature définit ce qu'est le juge sous la 
Démocratie 1 . 

Il a voulu la flatter et flatter l'institution 
nouvelle. On voit par son discours à quoi il 
est arrivé, quelles définitions il livre : c'est 
accablant pour les élus du cabinet. 

Ce discours peut se résumer dans le mot 
démocratique: Mes chers collègues, nous 
ne serons pas sur un lit de roses et, vrai-
ment, nous ne sommes pas assez payés pour 
le rôle qu'on nous fait jouer. 

Nous n'avons pas été surpris d'apprendre 
que M. Cazot a émis un vote conforme à 
son passé ignominieux. 

Le premier président de la Cour de cas-
sation s'est prononcé contre la présence à 
la mes$e du Saint-Esprit des membres de 
la Cour suprême, justifiant ainsi une fois de 
plus la confiance dont la République l'a 
investi. 

M. le conseiller Monod, frère d'un pas-
teur protestant, a répondu à l'ancien prési-
dent du tribunal des conflits, que « les ma-
» gistrats avaient à remplir un rôle assez 
» difficile pour qu'ils ne négligent pas d'at-
» tirer sur eux les bénédictions du Ciel. » 

Le parquet de la Cour ayant à sa tête M. 
Barbier et le président de la Chambre des 
requêtes, M. Bédarrides, qui est israélite, 
se sont rangés à l'opinion ds M. le conseil-
ler Monod et n'ont pas voulu s'incliner de-
vant le matérialisme abject de la circulaire 
du garde dès sceaux. 

Chronique générale. 

C'est le cas où jamais de dire qu'il n'y a 
pas de bonheur complet. Voici que M. Fer-
ry, en se roulant sur le lit de roses que lui 
ont si complaisamment arrangé ses 385 va-
lets de Chambre, trouve des plis désagréa-
bles. On sait qu'il avait été entendu que M. 
Challemel-Lacour abandonnerait le porte-
feuille des affaires étrangères aussitôt après 
l'interpellation sur le Tonkin. M. Ferry avait 
jeté son dévolu sur ce portefeuille et don-
nait le sien, celui de l'instruction publique, 
à M. Paul Bert pour prix de son influence 
sur le grand U et de la rédaction de son or-
dre du jour de confiance. 

Or, l'interpellation terminée, M. Challe-
mel-Lacour fait des difficultés pour s'en al-
ler. 11 paraît que le vote des 385 a eu sur 
son foie un résultat que les stations répétées 
à Vichy n'avaient pu obtenir. Et M. Ferry, 
furieux, ne sait plus comment se débarrasser 
de ce gêneur. À trompeur, trompeur et demi. 
C'est la note gaie de la tragédie tonkinoise. 

M. Galineau paraît de moins en moin 
pressé de déposer sa proposition sur l'ex 
pulsion des princes de la maison de France" 
« Cela viendra en son temps, aurait-il dit à 
un député de l'extrême gauche qui le pres-
sait. Il faut que cette proposition soit une 
arme à deux tranchants qui frappe du même 
coup les princes et le ministère. Or, l'heure 
serait mal choisie en ce moment pour s'at-
taquer au ministère. » 

D'autre part, on affirmait, il y a quelques 
jours, mais nous ne pouvons donner cette 
nouvelle que sous réserves, que le minis-
tère tenait le décret d'expulsion, simple ar-
rêté, disent d'outrés personnes, tout prêt. 
M. Ferry s'en servirait pour détourner l'at-
tention dès qu'il se sentirait sérieusement 
menacé. On voit à quelles considérations, 
égoïstes et mesquines , députés et gouverne-
ment républicains obéiraient pour chasser 
du territoira français les ûls des rois qui ont 
fait la France. 

22 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

LA BAGUE D'OPALE 
PAB ËDODA&D DIDIER. 

C'est ainsi, qu'un soir, en procédant à la toi-

lette do nuit de sa maîtresse, Harriett s'approche 

" elle avec les allures félines qui ne la quittent pas, 

nais qu'elle emploie surtout chaque fois qu'elle 
Te

ut jouer près de mistress Mac Dowel un rôle de 
neator. 

*~ Bonne maîtresse 1 lui dit-elle. 

~~ Qu'y a-t-il, Harriett ? lui demande mistress 
Mac Dowel. 

"~"
 J

'ai à dire quelque chose qui va peut-êlrc, qui 

Certainement vous déplaire. 

~~" Parle toujours. 

*~ Vous le voulez? 

- Je l'exige. 

Et vous avez raison, mistress, car c'est mon 

°uecuent seul qui va me donner le courage de 

°
Us taire

 aujourd'hui un court chagrin, d'où doit 
tllr

 Plus tard uue longue joie. 

Qu'est-ce enfin ? 

- Vous avez mal pris cetle jeune fille. 
~~ Nancy? 

— Oui. 

— Qu'aurais-je dû faire? 

— Tout ce que vous n'avez pas fait. Vous vous 

êtes laissée aller à des emportements enfantins, 

première faute. Ces pauvres satisfactions sent bon-

nes tout au plus pour votre mari. 

— Ensuite ? dit mistress Mac Dowel en frappant 

de son éventail sur la table de toilette. 

— Pardon, maîtresse, si je suis sincère, mais il 

le faut. 

— Ne vous ai-je pas donné le droit de parler ? 

Harriett baisa dévotieusement le bas de la man-

tille de Sarah et continua. 

— Pour le puéril plaisir de briller devant des 

étrangers, vous vous êtes donné la faible joie de 

savourer une vengeance que avez escomptée, 

seconde faute. Enfin vous avez brutalisé celte 

jeune fille, vous l'avez raillée, vous l'avez blessée 

dans ses sentiments les plus intimes et vous vous 

en êtes fait une ennemie mortelle, troisième faute, 

maîtresse, et faute capitale. 

— Harriett ! s'écria mistress Mac Dowel perdant 

patience, tu abuses étrangement... 

La suivante se laissa glisser aux pieds de sa 

maîtresse en croisant ses deux mains sur les genoux 

de mistress Mac Dowel. 

— Écoutez, maîtresse, lui dit-elle, je suis, je le 

sais, une créature pervertie. Chassée par les miens 

qui m'exécraient et me battaient parce que je ne 

voulais pas devenir la squaw d'un chef, recueillie 

par des blancs dont je me suis sentie dès les 

premiers jours méprisée ou tout au moins dédai-

gnée, il n'y a dans mon cœur que du fiel et de la 

haine. Cependant Celui qui peut tout n'a pas voulu 

qu'une créature humaine fût entièrement déses-

pérée, et tout au fond de ce cœur dévasté, il a 

caché une affection sans bornes pour vous, fille de 

ma race. Je vous appartiens, et c'est ce dévoue-

ment qui me donne la faculté de lire au fond de 

votre pensée. Or, je sais ce que vous méditez en 

ce moment. 

— Harriett ! s'écria mistress Mac Dowel. 

— Laissez-moi parler, dit vivement l'Indienne. 

Puis elle ajouta à voix basse : 

— Oui, je sais pourquoi vous avez éloigné votre 

mari et votre frère. Je sais pourquoi vous voulez 

demeurer seule ici avec la jeune fille. 

■— Harriett ! dit encore mistress Mac Dowel, qui 

roulait des yeux hagards. 

La suivante prit doucement dans ses mains la 

tête de sa maîtresse, et, approchant sa bouche de 

l'oreille de Sarah, elle dit lentement : 

— Il faut, n'est-il pas vrai, que cette jeune fille 

disparaisse ? 

Mistress Mac Dowel fut prise d'un tremblement 

nerveux qui Tébranla de la tête aux pieds ; mais 

elle ne dit pas un mot, elle ne fit pas entendre une 

soûle protestation. Harriett continua : 

— C'est ainsi : vous êtes pauvre ; votre frère, 

que vous chérissez avec des entrailles de mère, 

est plus pauvre encore. Mac Dowel, au contraire, 

est immensément riche, et miss Nancy est sa 
seule héritière. Or, Mac Dowel n'a plus que quel-

ques années, peut-être quelques mois à vivre. Il 
faut de toute nécessité vous assurer sa fortune* 

Pour cela que faut-il faire ? Supprimer la seule 

héritière. Vous voyez bien que cette jeune fille doit 

disparaître. 

— Hélas ! dit Sarah. 

— Mais avant d'en arriver à cette extrémité, 

vous vous devez à vous-même de faire un nouvel 

effort, d'essayer une dernière tentative auprès de 

miss Nancy. N'auriez-vous pas complète satisfac-

tion si la jeune fille consentait à devenir la femme 

de Harry Palmer ? 

— N'ai-je pas tout tenté pour en arriver là? 

— Non, vous n'avez pas tout tenté, et je vous 

ai dit pourquoi vous aviez échoué. Mettez votre 

orgueil sous vos pieds, maîtresse, et faites-vous 

humble près de la jeune fille. Oui, renouvelez 

l'épreuve; mettez-y autant de patience, de dou-

ceur et de bons procédés que vous y avez mis jus, 

qu'ici d'aigreur et de haine, à peine déguisées. 

— Je le ferai. Mais si j'échoue encore ? 

— Alors ce serait mig
8
 Nancy qui aurait pro-

noncé sa propre condamnation; dit lentement 

Harriett; et
r
 dan» ce cas, je me chargerais de 

i 



M. Edgard Marie, juge suppléant au tri-
bunal civil de Melun, vient d'adresser à M. 

le garde des sceaux la lettre suivante : 

« Melun, 39 octobre. 

» Monsieur le garde des sceaux, 
» Au moment où les tribunaux vont re-

prendre le cours de leurs travaux, je crois 
de mon devoir et de ma dignité de renoncer 
à des fonctions désormais sans prestige. 
Fidèle à de vieilles traditions de famille, j'é-
tais entré dans la magistrature il y a six 
ans, sachant y trouver encore cet esprit d'in-
dépendance qui avait fait sa force ainsi 
que sa grandeur, et j'avais eu la bonne for-
tune de me voir entouré de collègues ne 
«'inspirant jamais dans leurs décisions que 
de l'intérêt des justiciables. 

» Aujourd'hui que ces hommes honora-
bles, dont je suis fier d'avoir été le collabo-
rateur et dont je reste l'ami, viennent d'être 
arrachés de leurs sièges, il ne me convient 
pas de demeurer membre d'un tribunal 
composé suivant les besoins de l'heure pré-
sente et soumis à tous les caprices de la po-
litique. Aussi est-ce avec tristesse, quoique 
sans regret, monsieur le garde des sceaux, 
que je dépose la robe de magistrat dont 
vous ne m'avez pas fait l'honneur de me 
dépouiller ; mais j'ai foi dans l'avenir et 
j'espère ne pas me séparer pour toujours 

d'une carrière à laquelle j'étais profondé-
ment attaché. 

» Veuillez donc, monsieur le garde des 
sceaux, recevoir ma démission et agréer l'as-
surance du respect que je vous dois. 

» EDGARD MARIE, 

» Juge suppléant au tribunal civil 
de Melun. » 

* * 

M. Mou, juge à Sens, vient d'adresser à 
M. le garde des sceaux la lettre suivante : 

» Monsieur le garde des sceaux, 
» J'ai le regret de n'avoir pas été atteint 

par l'exécution de la loi sur la réforme ju-
diciaire. Si Votre Excellence avait été mieux 
éclairée, assurément elle ne m'aurait pas 
maintenu dans les rangs de sa nouvelle ma-
gistrature. 

h Quoi qu'il en soit, ma ferme volonté 
étant de ne point survivre, comme magis-
trat, à la violation du principe de l'inamo-
vibilité et à la destruction de notre ancienne 
magistrature, j'ai l'honneur de vous adres-
ser ma démission des fonctions de juge au 
tribunal de première instance de Sens. 

» Veuillez agréer, monsieur le garde des 
sceaux, l'assurance des hommages respec-
tueux qui sont dus à la haute dignité dont 
Votre Excellence est investie. 

» ERNEST Mou, 
» Juge démissionnaire. » 

* * 

Le général Campenon continue à démolir 
tout ce qu'avait fait M. Tbibaudin. 

Le ministre de la guerre vient, en effet, 
de retirer à la Chambre deux projets de loi 
qui émanaient de ses prédécesseurs: l'un 
est le projet qu'avait présenté le général Bil-

lot en juin 4 882 pour organiser des batail-
lons de volontaires de l'armée territoriale ; 
l'autre est le projet que le général Tbibaudin 
avait présenté dans le but d'organiser l'ar-
mée d'Afrique. 

* * 

NOUVELLES DE L'ALGÉRIE. — Une dépêche 
d'Alger a fait connaître un fait d'une certaine 
gravité qui se serait produit dans l'oasis 
d'El-Àbiod, qui serait en pleine révolution. 

S'il faut en croire des nouvelles publiées 
par le Sud Oranais et données par ce jour-
nal comme authentiques, les ouvriers tra-
vaillant à la reconstruction de la kouba 
d'EI-Abiod-Sidi-Cheikh ont été tués ; d'au-
tres se défendent dans le sanctuaire même, 
où ils sont retranchés. 

Le fanatisme des indigènes aurait été 
porté à son paroxysme par une mystification 
peu respectueuse de leurs croyances : le cer-
cueil du marabout, rapporté de Géryville, 
contenait, paraît-il, non des ossements hu-
mains, mais une carcasse de chèvre. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 3 novembre. 

On est plus faible encore aujourd'hui qu'hier ; 

le parti de la baisse l'emporte décidément. Les re-

ports sont très-bon marché, ce qui indiquo claire-

ment que l'argent est très-abondant, il faut ajouter 

aussi que les acheteurs à reporter trouvent leurs 

contre-parties dans les positions des vendeurs à 

découvert. Le 3 0/0 recule à 77.60 et 77.50, puis à 

77.42; l'amortissable à 79.40 et 79.35, dernier 

cours 79.13 ; le 4 1/2 0/0 1883 réagit de 107.05 à 

107, puis à 106.95, dernier cour 106.85. 

Les établissements de crédilcentinuent à être très-

faibles : la Banque do France à 5,365 ; la Banque 

de Paris à 815 et 810. Le Comptoir d'Escompte est 

sans affaires à 945. La Société Générale est au-

dessous du pair à 497.50. 

Le Crédit Foncier se ressent également de l'af-

faissement général de la cote, mais cela dans de 

bien moindres proportions que les autres valeurs. 

On demande toujours activement les Obligations 

Foncières Nouvelles et les Communales 1880. 

Le Suez évolue de 2,280 à 2,300, puis à 2,275, 

que l'on s'abstienne absolument de cette valeur. 

Recelte d'hier, 100,000 fr. 

La Banque Ottomane dont on parle défavorable-

ment avec vraisemblance en ce moment, réagit de 

nouveau à 679. 

Les Chemins français sont stationnaires : le Lyon 

à 1,360, le Midi, à 1,135; l'Orléans, à 1,275 ; le 
Nord, à 1,812.60. 

Le Panama est sans affaires à 497.50. 

En un mot, la Bourse est ce qu'elle doitêtro, 

avec la situation où nous nous trouvons. 

forme des élèves de l'Ecole polytechnique 
et de l'Ecole spéciale militaire. Ces jeunes 
gens continueront donc à taire usage de la 
tunique. 

Par décision présidentielle, H. le capi-
taine de vaisseau O'Neill (Auguste-Pierre-
Marie-Joseph) a été nommé au commande-
ment du Dupetit-Thouars et de la division na-
vale des côtes occidentales d'Afrique. 

Chronique militaire. 

CHRONIQUE LOCALE 

ET DE L'OUEST. 

Ils ont fouillé partout, mais , 
précautions de sécurité étaient ru 68 

cet honorable négociant, et
 un

 2S.-Chez 

contenant quelques francs en ml !roir-
billon, a été fracturé et natureVmfm £ * 

Après avoir goûté à quelques hZu' 

dragées qui se trouvaient sur des com^
5 ei 

messieurs les voleurs sont sortis ' 
porte principale de la rue Dacier et

 0
KAa 

nitivement abandonné leur champ de il,, 5" 
Ces vols ont été commis avec un!? ' 

audace et une si grande habileté aue 

Personne n'applaudit plus que les four-
nisseurs à chaque changement de ministre 
de la guerre. 

La coiffure de nos soldats d'infanterie va 
encore subir une modification. 

Le général Campenon serait disposé, pa-
rait-il, à supprimer pour la troupe le shako, 
déjà retiré aux officiers; mais le képi rece-
vrait des améliorations qui en feraient, au 
moins pendant la moitié de sa durée, une 
coiffure de grande tenue convenable. 

Le ministre de la guerre a décidé qu'au-
cune modification ne serait apportée à l'uni-

Les vols de la rue Dacier. 

Hier matin, une grande agitation régnait 
dans la rue Dacier ; des groupes nombreux 
6'étoient vivement formés, et les conversa-
tions allaient leur train. Voici ce qui s'était 
passé : 

Dans la nuit do samedi à dimanche, des 
voleurs s'étaient introduits dans la maison 
de banque Ve Lambert et fils, et de là chez 
M. Mollay , marchand de comestibles en 
gros, demeurant en tace la banque, rue 
Dacier. 

La nouvelle se communiqua en ville 
comme une traînée de poudre, et chacun 
voulait s'assurer de visu de la façon dont 
messieurs les voleurs comprennent et met-
tent à profit les progrès de la civilisation 
moderne. 

A la banque, ils ont facilement pénétré 
dans le jardin qui sépare la maison de la 
rue au moyen d'échelles employées à la nou-
velle construction que M. Lambert a fait 
élever rue de l'Ancienne-Messngerie. 

Une fois entrés dans le jardin, les voleurs, 
qui devaient être parfaitement au courant 
des lieux, ont pratiqué dans un volet du rez-
de-chaussée une ouverture assez grande 
pour passer la main ; cetle ouverture a été 
faite à l'aide d'une mèche avec laquelle ils 
ont percé une série de trous superposés, de 
façon à isoler complètement la partie qu'ils 
voulaient enlever. 

Le passage étant pratiqué, les voleurs 
ont ouvert les volets, puis la fenêtre, sans 
aucune difficulté. 

Entrés dans le bureau delà banque, leur 
première visite a probablement été pour le 
coffre-lort, mais l'imposante solidité de ce-
lui-ci a fait abandonner tout projet de frac-
ture, et nos individus ont battu en retraite. 
Ils ne voulaient cependant pas sortir les 
mains vides: c'est alors qu'ils ont travaillé 

dans les tiroirs des bureaux, où ils ont 
trouvé une quinzaine de fraucs, maigre bu-
tin pour des fripons aussi audacieux. 

N'ayant plus rien à faire dans la banque, 
ils sont sortis par le même chemin. 

Dans la rue Dacier, la maison Mollay 
s'est offerte à leur industrie et pouvait même 
leur donner un large dédommagement. 

La même échelle leur servit à monter à 
une étroite fenêtre du premier étage, à cinq 
ou six mètres du sol. Couper le carreau et 
entrer ne fut pour ces nocturnes visiteurs 
que l'affaire d'un instant. 

trouver les moyens d'exécution. 

— Je suivrai tes conseils, Harriett, dit mistress 

Mac Dowel ; je mettrai mon orgueil sous mes pieds, 

je m'humilierai devant cette jeune fille. 

— Merci. 

Harriett baisa le bas de la robe de sa maîtresse 

avec la même dévotien qu'elle avait déjà fait, et 

une larme brilla même un instant dans ses yeux. 

Quelle étrange créature était donc cetle femme ? 

Le lendemain et les jours suivants, en effet, 

mistress Mac Dowel change tout à fait d'altitude et 

de manières vis-à-vis de Nancy ; elle a même l'art 

de procéder par gradations pour témoigner a la 

jeune fille qu'elle regrette sa conduite passée et 

qu'elle confesse ses torts. Avec autant de tact que 

d'apparente délicatesse, le premier jour elle est 

simplement polie, mais d'une politesse pleine 

d'affabilité; le second jour, elle s'avance un peu 

plus et peu à peu se hasarde à avoir pour Nancy 

ces petits soins, ces prévenances, ces bonnes 

paroles, qui sont — si l'on veut nous passer cette 

expression — les caresses do la conversation entre 

gens qui s'aiment. C'est ainsi que peu à peu la 

perverse créature a su amener Nancy jusqu'au 

point où elle veut h conduire pour aborder de 

nouveau le grave sujet de conversation d'où peut 

sortir un arrêt de mort pour la jeune fille. 

Nancy a «biervê cette tactique avec étonnement 

d'abord, avec intérêt ensuite. La noble enfant est 

trop loyale pour soupçonner une trahison : aussi, 

n'est-ce pas sans an certain attendrissement qu'elle 

voit son altière belle-mère s'ingénier ainsi par 

tous les moyens possibles à lui faire oublier sa 

conduite passée. Elle aurait voulu pouvoir répon-

dre d'une manière affectueuse à toutes les avances 

qu'elle recevait; mais, quoi qu'elle fît, il lui était 

impossible d'aller plus loin qu'une réserve polie. 

Cependant, mistress Mac Dowel, trompée par 

les apparences, croyait avoir gagné complètement 

les bonnes grâces de la jeune fille ; aussi, un soir 

qu'elles étaient seules au salon, la belle-mère se 

hasarda à dire à sa bru : 

— Ma chère Nancy, l'intérêt que je vous porte 

m'a fait aller un jour un peu loin dans l'expres-

sion de mes sentiments au sujet d'une alliance que 

je ne pouvais approuver : l'ardeur que j'ai mise à 

traduire ma pensée m'a fait me servir de paroles 

que je désavoue... 

— C'est oublié, madame, ne revenons pas là-

dessus, dit vivement Nancy. 

— Soit, dit mistress Mac Dowel en la baisant 

au front ; mais je dois vous dire, chère Nancy, que 

si j'ai eu tort dans la forme, j'ai eu raison au fond. 

Je comprends bien, ma chère petite, qu'excitée 

par la contradiction et par des paroles dont je 

désavoue encore une fois la vivacité, vous ayez 

été entraînée à oublier un moment, un seul moment, 

1'atlitude modeste et soumise qui doit toujours être 

; n -~ ""uiicte qnp no» 

sonne n a entendu le moindre bruit
 P

n 
précautions qui ont été prises prouventï 
ces attentats sont le fait de gens expérim 
tés en pareille matière. n" 

Un garçon de M. Mollay, en allant hi,, 
matin ouvrir la porte, a été tout surpris S 
trouver la besogne faite. Etonné un instant 
il sortit pour mieux se rendre compte d'n 
pressentiment qu'il venait d'avoir, el, à nein 
dans la rue, un coup d'œil lui suffit' p

Qur
 i 

fixer sur ce qui s'était accompli quel
que

! 
heures auparavant dans la nuit. Ce g^co 

donna immédiatement l'éveil, et, bientôt 
après, M. le procureur de la République 
M. le juge d'instruction, M. le commissaire 
de police et ses agents se sont rendus sur les 
lieux et ont commencé une enquête. 

Espérons que, cette fois, les coupables 
n'échapperont pas à la justice. 

Vraiment, notre ville n'est plus en sûreté I 
Le soir on est attaqué dans les rues ; les 

maisons de banque sont forcées, les négo-
ciants volés : chacun doit donc prendre ses 
précautions pour mettre en sûreté sa per-
sonne et son argent. Les tribunaux ne vont 
pas chômer : le gouvernement, en réduisant 
leur nombre, eût dû diminuer celui des 
délits ; mais c'est le contraire qui a lieu, 
et cela ne nous étonne pas : avec les doc-
trines du jour, on peut s'attendre à tout. 

celle d'une jeune fille bien élevée. 

— Vous avez désavoué vos paroles, madame, 

dit Nancy, en interrompant sa belle-mère. Croyez 

que de mon côté, si quelque chose a pu vous 

blesser dans les miennes, je n'hésite pas à vous en 

demander humblement pardon. 

— N'allons pas si loin, mignonne, reprit mis-

tress Mac Dowel, mais vous avez imprudemment 

engagé votre foi à ce jeune aventurier français. 

— Sauf consentement formel de mon père, dit 

miss Nancy. 

— Oui, sans doute, mais ce consentement, vous 

n'ignorez pas que M. Mac Dowel esl trop sage et 

trop prudent pour le donner jamais. Mais cela ne 

suffit pas, ma chère Nancy ; il faut quo vous con-

naissiez vous-même que vous avez pris cet engage-

ment dans une minute d'exaltation où vous n'aviez 

pas conscience de vos actes et qu'ainsi cet engage-

ment n'est pas sérieux, qu'il est nul et de nulle va-
leur. 

— Vous me demandez, madame, de revenir sur 

la parole que j'ai donnée ? 

— Je vous en supplie. 

— N'espérez pas cela, madame, dit Nancy en se 

levant. J'ai librement engagé ma foi à M. Charles 

Lecomte et personne au mondo n'est capable de 

me dégager. Quant à l'exécution plus ou moins 

prochaine de ma promesse, elle dépend entière-

ment de mon père, dont jamais je ne transgresse-

rai la volonté. 

Sur ces mots, Nancy salua cérémonieusement sa 

belle-mère et remonta dans ses appartements, en 

laissant Sarab atterrée des paroles qu'elle venait 

d'entendre. 

(A suivre.) EDOUARD DIDIER? 

Ecole de Tir du 3e bataillon du 70e territorial 
à Saumur. 

Dans sa réunion trimestrielle du 3 no-
vembre 1883, le Conseil d'administration a 
décidé : 

Que toute personne honorable, n'apparie-
nont pas à l'armée, domiciliée ou non dans 
l'arrondissement de Saumur, pourra êlre 
admise comme membre honoraire de la 
Société, si elle prend l'engagement de ver-
ser la somme de f2 fr., représentant la co-
tisation annuelle des membres actifs de 
l'Ecole de Tir. Les sommes ainsi versées se-
ront destinées chaque année, et exclusive-
ment, à l'achat de prix de tir pour lo Con-
cours général et le Concours d'honneur. 

Les membres honoraires recevront une 
carte spéciale leur permettant d'assister à 
toutes séances, réunions, assemblées géné-
rales, mais ils ne pourront prendre pari à 
à aucun exercice pratique avec les armes de 
guerre et n'auront à donner aucun avis sut 
les opérations de l'Ecole de Tir qui restent 
soumises à la surveillance exclusive du 
Conseil d'administration, soumis loi-aiôme 

aux règlements militaires. 
Les adhésions devront être remises à : 
MM. G. Doussain, capitaine-président, 

rue des Basses-Perrières ; Cerclais, lieute-
nant, officier de tir, place de la Bilaoge ; 
Perreau, secrétaire-trésorier, rue Nationale, 
qui remettront un règlement à toute per' 
sonne qui leur en fera la demande. 

Les exercices recommenceront dans le 

premiers jours de 4834. 
Pour extrait : 

Le Capitaine-président, 

G. DOUSSAIN. 

Par arrêtés de M. le préfet de Maioe-e • 
Loire, sont absolument interdits le transpoj 
et l'exportation, hors du territoire des

00 

munes de Brigné et d'Aubigné-Briand, u 

plants et débris de vigne, des raisins de > ^ 
dange, des marcs de raisin, des <?cnaw 
tuteurs déjà employés, des composts, « 
et terreaux, provenant de ces Çomm

u 

dans lesquelles le phylloxéra a été con>» 

les 
On assure que le projet d'ajourné ^ 

élections municipales est abandonui-,
 |

 . 

élections auront lieu le 6 janvier, quu» 
recommencer, s'il le faut, quand la io» 
nicipale devra être appliquée. 

Nous avons le regret d'apprendreila* 

de M. Sévène, directeur de la Coffipag 

chemin de fer d'Orléans. 



u sévène était encore plein de santé il 
quelques jours à peine: c'est un événe-l &

a\ imprévu qui frappe douloureusement 
Personnel de l'importante Compagnie et 

i le prive d'un homme de haute valeur, 
Particulièrement estimé de ses inférieurs et 
Su public-

H y a quelques jours, le nommé Bazin, 

ocae
r chez M. Ackermann, propriétaire à 

i Sauoiur, revenait de Vernantes, vers les 
îji heures et demie du soir. Il était monté 
"i

aD
s une voiture à quatre roues, traînée par 

u
n seul cheval. Plusieurs domestiques ac-

compagnaient le cocher. 
11 faisait très-sombre et,' par mesure de 

prudence, on avait allumé les deux lan-
ternes. 

Non loin de la Breille, Bazin aperçut trois 
charrettes qui venaient à sa rencontre sans 
être éclairées. 

A vingt-cinq mètres, il cria : Gare ! mais 
personne n'entendit. Alors il se rangea au-
tant que possible. 

Les deux premières charrettes purent 
passer sans aucun accident ; mais la troi-
sième est venue frapper violemment le 
moyeu d'une des roues de derrière de sa 
toiture. 

Le choc fut si violent que le cocher fut 
jeté à bas de son siège et il se fractura le 
poignet. 

Ne pouvant pas continuer son service, 
Bazin monta dans la voiture de M. Robi-
neau qui vint à passer, et qui l'amena à 
Vernantes. 

Le Journal officiel du 30 octobre publie le 
mouvement de la population de la France 
en 1882. 

Dans le département de Maine-et-Loire, 
il est né 5,558 garçons, dont 5,246 légiti-
mes, et 5,204 filles, dont 4,812 légitimes. 
Total 10,762 enfants. 

Morts-nés : 459. 
Décès : Sexe masculin, 4,916 ; sexe fémi-

nin, 4,627. —Total, 9,443. 
Excédent des naissances: 4,319. 
Mariages : 3,870. 

l'Espérance de Nantes nous annonce que 
M. Alphonse Poirier, dont le talent est bien 
connu, entre à la rédaction de l'Anjou. 

C'est une précieuse acquisition pour notre 
excellent confrère d'Angers. 

ANGERS. 

après indiquées porteront à l'avenir les 
noms suivants : 

Rue Royale : —• Rue Nationale. 
Rue Neuve : — Rue Général Faidherbe. 
Rue des Huit-Pies : — Rue André Du-

chesne. 
Rue de la Grenouillère : — Rue Parmen-

tier. 
Rue du Petit-Quartier : — Rue Voltaire. 
Mue des Nauderies : — Rue Louis-Blanc. 
Rue de la Doive : — Rue Victor Hugo. 
Rue des Sables-d'Olonne : — Rue Gré-

court. 
Rue Chaude : — Rue L. Gambella. 
Rue des Marais: — Rue Micbelet. 
Rue de la Pépinière: — Rue Challemel. 
Rue Abraham : — Rue Abraham Bosse. 
Rue de l'Horticulture : — Rue de Metz. 
Rue des Grandes-Remises : — Rue Ca-

mille-Desmoulins. 
Rue Sablière : — Rue Jacob-Bunel. 
Rue de la Boue : ~ Rue C. Plantin. 
Rue Blanche: — Rue R. Pinaigrier. 
Rue de la Chaise : — Rue Jolivet. 
Rue du Chantier : -— Rue Margueron. 
Rue de la Distillerie : — Rue Jenson. 
Rue des Sureaux :—Rue Général Chanxy. 

La messe du Saint-Esprit, qui précède la 
réouverture de l'année judiciaire, a été célé-
brée, samedi matin, à l'église de Notre-
Dame, sur la demande qui en avait été faite 
par le conseil de l'Ordre des avocats d'An-
gers , continuant des traditions ininterrom-
pues que vient de renier la Cour d'Angers, 
mais qui sont de nouveau consacrées et pra-
tiquées par la Cour de cassation. La très-
grande majorité, nous pouvons dire presque 
l'unanimité des avocats, assistait à cette re-
ligieuse solennité, et en tête, le bâtonnier, 
^ Fairé père, et le conseil de l'Ordre, tous 
eu robe. La plupart des avoués s'étaient 
joints à eux. M«r l'Evêque d'Augers, assisté 
de ses deux grands-vicaires, et M«' Mari-
court, recteur des Facultés catholiques, 
avaient pris place dans le chœur. 

Après le chant du Veni creator, la messe a 
ele dite par M. le curé de Notre-Dame. 

Saut erreur, aucun conseiller ou juge, 
aucun membre du parquet de la Cour ou du 
tribunal n'ont été vus dans l'assistance. Ces 
Qommes forts croient qu'ils n'ont pas besoin 
Qes lumières divines. 

à l'audience de rentrée, cinq discours ont 
té prononcés: deux par M. le premier pré-

,ldeQt, dont l'un au début de l'audience, et 
autre pour souhaiter la bienvenue à M. le 

a «s°i!<Uraur 8énéral- L'installation de celui-ci 
précédée d'un discours de M. l'avocat 

ma-
H'ououee a un discours ae ai. i av 

gj^ûl Bernard, auquel a répondu le 
- installé. 

1 audience a été terminée par le discours 
1 U8age qu'a prononcé M. le substitut du 
*' ocurear général. Le sujet était : La réforme 

. ^ode vénal. «/>'«• 7n 

ez M. le président Lelièvre. 

TOURS. 

Louis Ribot, cultivateur, de Saint-Lambert-des-
Levées, et Marie Châtain, cuisinière, de Saumur. 

Joseph-René Malherbe, menuisier, de Longué, 
et Rosalie Chevalier, couturière^ de Saumur. 

Pierre-René Hervé, cordonnier (veuf), et Estelle-
Zélie Villion, domestique, tous deux de Saumur. 

Arthur Bergevin, tailleur de pierre, de Saumur, 
et Marie Roux, sans profession, de Saint-Lambert-
des-Levées. 

Jean-Baptiste Delétang, menuisier, et Rosalie 
Loigerot, sans profession, tous deux de Saumur. 

Ëmile-François Bichon , maréchal-ferrant, et 
Louise Cbantecayé, domestique, do Saint-Ciers-
Lalànda (Dordognc). 

issue de l'audience de rentrée, les 
siverrfQS ^U barreau se sont rendus succes-
Atr.?

60
!
 CQ8Z M. le premier président Jac 

NANTES. 

On télégraphie de cette ville, le 3 no-
vembre : 

« Le tribunal n'assistant pas à la messe 
du Saint-Esprit, l'ordre des avocats a décidé 
de la faire célébrer et y assistera en corps 
lundi. » 

Théâtre de iaumar. 

Association Artistique d'Angers (7° année). 

LUNDI S novembre 1883, 

POUR LA PREMIÈRE FOIS A SAUMUR 

MIREILLE 
Opéra en 3 actes et 4 tableaux, tiré du poème 

provençal de Frédéric Mistral, par M.Michel 
Carré, musique de GOUNOD. 

Distribution : 

Vincent MM. Grandville. 
Ourrias Solvë. 
Maître Ramon Poitevin. 
Ambroise Lagarde. 
Mireille Mmes Marie Garcin. 
Taven Berthe Dalbret. 
Andreloun-Clémence L. Lagarde. 

Paysans, paysannes, marins, coureurs, etc. 

On commencera par : 

du ^n
p™ent de noms de rues. — Par arrêté 

^ire de la ville de Tours, les rues ci-

Théâtre de Saumur. 
Nous rappelons à nos lecteurs que c'est 

mercredi prochain 7 novembre qu'aura lieu 
sur notre scène la représentation de la nou-
velle comédie en trois actes de M. Victor 
Jannet : Le Bel Armand, donnée par les ar-
tistes du Théâtre national de l'Odéon : MM. 
Régnier, Garnier, Montbars, Théfer, Gar-
raud, M"es Fassy et Délia. 

Le Bel Armand sera accompagné sur l'affi-
che d'une pièce en un acte très-gaie, très-
amusante, intitulée: Le Billet de Mille, jouée 
par MM. Garnier, Montbars, Mangin et M"e 

Délia. 
On commencera à huit heures. 

Nous lisons dans les diverses correspon-
dances de la France Théâtrale au sujet des 
représentations en province du Bel Ar-
mand : 

« La tournée organisée par MM. Carré et 
de Langlay sera certainement une des meil-
leures de la saison. 

» Le Bel Armand est un bon ouvrage , 
bien pensé, soigneusement écrit, dramati-
que en certains passages, toujours intéres-
sant. C'est une oeuvre littéraire et délicate. 
L'interprétation est parfaite. Je devrais citer 
tous les artistes qui sont tous bons, etc. 

» Je conseille aux lecteurs de la France 
Théâtrale de ne pas manquer d'assister au 
lever de rideau, Le Billet de Mille, un amu-
sant vaudeville. » 

« Nous n'avons point à faire l'éloge de la 
pièce principale, le Bel Armand, que la 
presse a déjà placé au premier rang. Nous 
ne parlerons que des artistes qui, en géné-
ral, ont montré que l'appréciation donnée 
n'est pas exagérée. Les rôles, bien appris, 
ont charmé un nombreux public qui a té-
moigné sa satisfaction par dè chaleureux 
applaudissements et des rappels à la fin de 
chaque tableau. 

» Nos sincères félicitations aux artistes. 
Nous engageons vivement les habitués des 
théâtres compris dans la tournée à voir le 
Bel Armand. Après avoir vu, ils souhaite-
ront, comme nous, une seconde visite de la 
troupe de M. Carré.» 

*** 
« Excellente représentation du Bel Ar-

mand... Il est impossible de désirer une 
meilleure interprétation ; il n'y a pas un 
rôle qui ne soit admirablement tenu. Les 
correspondants de la France Théâtrale peu-
vent, sans crainte, faire chaudement recom-
mander cette troupe dans les journaux de 
leur résidence, etc., etc. » 

Publications de mariage. 

Gustave-Louis Marchand, jardinier, et Lucie 
î Goudouin, couturière, tous deux de Saumur. ■ 

Comédie eu 1 acte, de M. Verconsin. 

Distribution: Un voyageur, M. Linières. — Une 
voyageuse, Mlle Berthe Dalbret. — Un employé, 
M. Faucheux. 

Bureaux, 7 h. 3/4; rideau, 8 h. i/4. 

TOURNÉES ARTISTIQUES ET LITTÉRAIRES (12a année) 

Albert CARRÉ, directeur. — H. de LANGLAY, 
administrateur. 

Par autorisation spéciale de l'auteur 

Mercredi 7 novembre 1883, 
UNE SEULE REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE 

Donnée par les 
ARTISTES du Théâtre National de l'ODÉON 

(SECOND THÉÂTRE FRANÇAIS) 

MM. RÉeMBR, de l'Odéon ; GARNIER , du théâtre 
des Nations [engagé spécialement); MONTBARS, 

THÉFER , GARRAUD, M11" FASSY et DÉUA, de 
VOdéon. 

Le grand succès du jour 

LE BEL ARMAND 
Pièce nouvelle en 3 actes, de M. Victor JANNET 

Représentée pour la première fois sur le théâtre de 

l'Odéon le 5 septembre 1883. 
DISTRIBUTION : 

Armand Evrard MM. Régnier. 
Pierre Laroche E. Garnier. 
Verdonnet Montbars. 
André Laroche Théfer. 
Madame Evrard M

11
" Fassy. 

Jeanne Délia. 
Fabrice Evrard MM. Garraud. 
Un domestique Brelan. 

Le spectacle commencera par : 

LE BILLET I>E l,OOC 
Pièce nouvelle en i acte, de M. Victor JANNET. 

Distribution : 
Hargaillan MM. E. Garnier. 
Desbourgettes Montbars. 
Hector Savarin Garraud. 
Pauline MUe Délia. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à 
l'avance, chez le Concierge du Théâtre. 

l'hiver, et de dix heures du soir à quatre 
heures du matin ; deux mois après, on subs-
titua des lanternes aux falots. La dépensa 
devait être supportée par les souverains; 
mais l'état de pénurie des finances publi-
ques n'ayant pas permis l'avance des frais 
d'installation, le matériel dut être vendu 
pour désintéresser les fabricants et ouvriers 
qui l'avaient livré. 

L'ordonnance de police du 30 septembre 
1594 obligea les habitants à établir des lan-
ternes dans chaque section de quartier. Sous 
l'administration du lieutenant de police La 
Reynie, les lanternes avec chandelles se 
multiplièrent, même dans les faubourgs, 
mais l'éclairage ou illumination, suivant le 
style du temps, n'avait lieu que du 1" no-
vembre à la fin de février ; cette durée fut 
étendue, par arrêt du Parlement en date du 
23 mai 1671, du 20 octobre au 31 mars. 

Jusqu'à la seconde moitié du dix-sep-
tième siècle, l'éclairage public de Paris cons-
titua une charge foncière ; mais, par un ar-
rêt du Conseil du 28 janvier 1668 et un édit 
de janvier 1704, ce service fut racheté aux 
prestataires, et passa au compte du Trésor 
public. 

Sous l'administration de M. de Sartine, 
lieutenant-général de police, on ouvrit un 
concours en vue d'établir les conditions à 
réaliser pour obtenir le meilleur éclairage 
public. Lavoisier, qui remporta le prix, for-
mula, dans cette circonstance, une loi im-
portante , d'après laquelle l'éclairage des 
villes doit avoir pour base la multiplicité des 
foyers de lumière à faible intensité. 

En 1774, Paris était éclairé par 8,000 
lanternes, qu'on remplaça ensuite successi-
vement par des réverbères dont le nombre, 
en 1780, était déjà de 1,200. Les rapports 
de l'administration centrale du département 
de la Seine constatent qu'en l'an V il y avait 
en service 4,112 lanternes ; chaque bec coû-
tait 6 deniers par heure : c'est le double du 
prix actuel ; en 1824, il existait 5,437 lan-
ternes avec 12,600 becs pour éclairer les 
rues; chaque bec ne coûtait plus que 
Ofr. 01647 par heure. 

C'est en 1834 qu'apparaît l'éclairage au 
gaz ; des essais de ce mode d'éclairage fu-
rent faits, à cette époque, par plusieurs So-
ciétés industrielles exploitant des périmètres 
distincts; la lumière ainsi obtenue prit rapi-
dement faveur et devint, en moins de vingt 
ans, le type normal adopté pour l'éclairage 
de la capitale. 

L'éclairage de la voie publique comprend 
actuellement, à Paris, 46,247 becs alimen-
tés par le gaz et 483 éclairés au pétrole et à 
l'huile de colza. La dépense est évaluée, 
pour 1884, à la somme de 5,473,200 fr., 
non compris une somme d'environ 1 mil-
lion 1/2 pour l'éclairage des établissements 
publics. 

Variétés. 

CONSEILS ET RECETTES. 

L'ÉCLAIRAGE PUBLIC. 

On ne trouve pas trace d'un éclairage pu-
blic, à Paris, avant le quatorzième siècle. 
Au mois de janvier 1318 seulement, Phi-
lippe V rendit, à Vincennes, une ordon-
nance enjoignant au greffier du Châtelet de 
veiller à ce qu'une chandelle fût entretenue 
pendant la nuit, auprès de la porte du pa-
lais de ce tribunal, afin de déjouer les entre-
prises des malfaiteurs, qui se perpétraient 
jusque sur la place alors la plus fréquentée 
de la capitale. 

Plus de deux cents ans après, on arrêt du 
Parlement, du 29 août 1558, prescrivit de 
placer des falots allumés au coin de chaque 
rue au moins, mais uniquement pendant 

De l'air l Donnez de l'air à vos logis I... Et 
ne croyez pas qu'il suffise pour les aérer 
convenablement d'ouvrir de temps en temps 
les portes et les fenêtres. Si vous vous bor-
nez à faire cela, une couche de mauvais air 
restera adhérente à la surface des murs et 
des meubles, et, dès que vous aurez refermé 
portes et fenêtres, cet air vicié se mêlera à 
l'atmosphère intérieure. Il faut, tandis que 
la chambre est aérée, balayer le plancher, 
faire les lits, secouer les rideaux et battre 
les meubles, à moins que la température 
extérieure ne s'y oppose absolument. Je 
vous engage aussi à ne pas calfeutrer les fe-
nêtres, et à ne pas mettre de bourrelets aux 
portes, surtout dans les chambres où l'on 
fait du feu. Vous aurez peut-être moins 
chaud, mais vous ne vous en porterez que 
mieux. Il faut de l'air pur à nos poumons, 
comme il faut, à notre estomac, des ali-
ments sains et des boissons non frelatées. 

fia* f'êmftÙH tepi&À* ^ fywb 



U.trcbé de Saumur du 3 Novembre 

Blé semence (l'h.) Si 55 Hulledenolx. 50 130 — 

From.l" q. (l'h.) 18 50 Graine trèfle 50 — — 

Froment (l'h.) 77 - lin. . . 70 — — 

Halle, moyn") 77 18 2 fi — luzerne 50 — — 

1» 75 Foin (dr. c.) 780 75 — 

11 75 Luzerne — 780 70 _ 
Avoine h. bar. 50 8 50 Paille — 780 45 _ 

15 50 Amandes. . 50 — _ 
Pois blancs . 80 32 — Cire jaune. . 50 19Ù 

— rouget . 80 25 — Chanvres 1™ 
— — qualité(52k,500) 42 — 

Chenevls. , . SO 19 — S* — „ 39 
Farine, culas. 1S7 51 — 3« — mm 85 — 

COURS DES VINS. 
BLANCS (a hect. 30). 

Coteaux de Saumur, 1881, 1" qualité 10» à > 

Id. 1881, Sa ld. t à 
Ordin., envlr. de Saumur 1881, 1" Id. 90 4 

Id. 1881, a* id. 80 4 

Saint-Léger et environs 1881. i" id. «0 4 » 
Id*. 1881, 2" id. 80 4 

LePuy-N.-D. etenvlroni 188», 1" Id. 90 4 

Id. 1881, a- ld. 80 4 • 
60 4 05 

BOUGES (a hect. 20). 

Souzay et environs, 1881 » 
Id. 1881 

Champigny, 1882 .... 1" qualité 
Id. 1882 V id. 
Id. 1881 1" id-
Id. 1881 2* id. 

Varralns, 1882 i ....... • 
Varrains, 1882 
Bourgueil, 1882 1" qualité 

Id. 1882 S* 
ld. 1881. . 
Id. 1881 . . 

Rcstigné 1881. . 
Id. 1881 . . 

Chinon, 1882. . 
Id. 1882. . 
Id. 1881 . . 
Id. 1881. . 

id. 
id. 
id. 

ld. 
ld. 
ld. 
ld. 

160 4 
» 4 

200 4 
175 4 

» 4 
» 4 
B 4 

90 4 
115 4 
100 4 

* a 
» à 
» 4 
» à 

90 4 
80 4 

> 4 
« 4 

L'AMI DES CAMPAGNES 
Publié sous la direction de J. GONDRT DU JARDINET 

UN AN .., 7 fr. 
Six MOIS 4 
TROIS MOIS 2 

n, vue Cassette, Parts. 

Les catholiques ont trop longtemps négligé les 
publications d'un intérêt pratique pour les popula-
tions laborieuses des villes et des campagnes. Les 
révolulionnaires, au contraire, ont su s'emparer 
d'un très-grand nombre de journaux ou revues trai-
tant spécialement de 1'AGRICULTURE, de I'INDVSTRIE 

et du COMMERCE, et donnant pour ses diverses par-
ties du travail national des renseignements et des 
informations fort utiles et souvent indispensables. 

Or, à la faveur de cette utilité incontestable, les 
révolutionnaires ont propagé dans le pays leurs fu-
nestes doctrines. 

Pourquoi n'userions-nous pas des mêmes procé-
dés pour le bien ? — Cette pensée est celte qui a 
inspiré l'Ami des Campagnes. En mettant au ser-
vice de la propagande catholique un journal de la 
vie pratique à la campagne, il croit rendre un grand 
service. Ea comprenant dans son programme des 
récits, romans ou nouvelles, il fait une part légi-
time à ce besoin de distractions qu'un journal doit 
aussi satisfaire. 

L'Ami des Campagnes paraît une fois par se-
maine; il a le format des grands journaux, et son 
prix extrêmement modique, qui le met à la portée 
de toutes les bourses, facilita singulièrement l'œu-
vre de propagande qu'il poursuit et que nous re-
commandons à nos lecteurs. 

Plusieurs de NN. SS. les Evêques ont bien voulu 
encourager la publication de l'Ami des Campagnes : 
S. Em. le cardinal-archevêque de Toulouse, S. 6. 
M«r l'archevêque de Tours, S. G. Msc l'évêquc de 
Blois, S. G. Ms' l'évêque d'Orléans, S. G. M«r l'évê-
que du Puy, etc. 

FAVEUR SPÉCIALE 

ACCORDÉE A NOS ABONNÉS 

5 fr. 

AU LIEU 

DE 

8 fr. 

Nos abonnés connaissent, de réputation au moins, 
la vaillante et spirituelle 

LANTERNE D'ARLEQUIN 
illustrée de charmants dessins d'actualité, repro-
duisant , avec leurs traits, les faits et gestes des 
beaux messieurs qui gouvernent la R. F. 

L'abonnement à la Lanterne d'Arlequin est de 
8 fr. par an. 

Une combinaison particulière avec la Direction 
de cette publication satirique, nous permet de 
l'offrir à nos abonnés, anciens et nouveaux, moyen-
nant '5 fr. par an. 

Pour recevoir cette PRIME, il suffit à tout 
abonné d'adresser une bande de notre journal à 
M. le Directeur de la Lanterne d'Arlequin, rue Ri 
chètieu, 13, à TOURS. 

LIBRAIRIE FIRM1N-DIDOT ET r> 

rue Jacob, 56, A PARIS. 

LA MODE ILLUSTRÉ! 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de M™ EMMELINE RAYMOND 

L'élévation des salaires étant progressive , 
continue, oblige un grand nombre de b el 

s imposer des privations sérieuses pour m «i n. > 
l'équilibre de leur budget. maintenir 

Il y a pour les femmes un moyen d'éviter l« \ ■ 
pense causée par la main-d'œuvre : Être sa nr 
couturière, lingère et modiste, en s'abonnaniTi6 

Mode illustrée, qui fournit avec les patrons exceh 
de tous les objets utiles, l'enseignement oratlf 
et théorique de leur exécution. P U^e 

Un numéro spécimen est adressé à toute 
sonne qui en fait la demande par lettre affranchi " 

On s'abonne en envoyant un mandat sur U . 

à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET C'<\ rue J
apn

i 
56, à Paris. On peut aussi envoyer des HmW 
poste en ajoutant un timbre pour chaque trois ronk 
et en prenant le soin de les adresser par lettre i 
commandée. 

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS i 

1" édition, 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7 f
r

. 
douze mois, 14 fr. 

4e édition, avec une gr. coloriée chaque numéro ■ 
3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50 ; un an, 25 f

r
. ' 

S'adresser également dans toutes les librairie des 

départements. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

mmmm 

Ligne d'Orléans (Service d'Eté) 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS. 

8 heures 8 minutes du matin, express-poste. 
45 
56 
as 
32 
15 
8* 

matin (s'arrête 4 la Possonntére) 
matin, omnibus-mixte, 
soir, — 

— express. 
— omnibus. 
— (s'arrête 4 Angers). 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS, 

direct-mixte, 
omnibus. 
express. 
omnibus-mixtev 

3 heures 26 minutes du matin. 
6 — 21 — — 
9 — 87 — — 

12 — 48 soir, 
4 — 4* — — 

10 — 24 ^r- — express-poste 

Le train partant d'Angers 4 5 heures 35 du soir arrive 4 
Saumur 4 6 heures 56. 

Ligne de l'Etat (Service d'Hiver modifié depuis le i" octobre 1883) 

SAUMUR - MONTREUlL-BELLAY 

Saumur. ...... (départ) 
Chacé-Varrains ....... 
Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg . , . 
Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte 
matin. matin. soir. soir. soir. 

6 05 8 50 1 05 3 »» 7 55 
6 15 9 01 1 16 3 16 8 05 
6 23- 9 10 1 25 3 30 8 13 
6 38 9 27 1 42 3 47 8 28 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

(départ) Montreuil-Bellay . . . 
Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg. 
Chacé-Varrains .... 
Saumur (arrivée) 

Mixte Mixte Mixte Omn. Direct. 
matin. matin. soir. soir. soir. 

6 55 9 45 4 27 8 30 11 03 
7 13 10 07 4 43 8 46 i t 
7 22 10 20 4 51 8 54 » i 
7 35 10 33 5 3 9 06 11 35 

SAUMUR et MONTREUIL 4 THOUARS 

Saumur. . . .(départ) 
Montreuil-Bellay . . 
Lernay 
Brion-sur-Thouet. . 
Thouars . . (arrivée) 

Mixte 
matin 

6 05 
7 03 
7 14 
7 27 
7 46 

Mixte 
soir. 

7 55 
8 40 
8 51 
8 59 
9 16 

THOUARS et MONTREUIL 4 SAUMUR 

Thouars . i , (départ) 
Brion-sur-Thouet. . 
Lernay . . . , . 
Montreull-Bollay . . 
Saumur . . . (arrivée) 

Mixte 
matin. 

8 56 
9 09 
9 18 
9 45 

10 33 

Mixte 
soir. 

3 50 
4 02 
4 10 
4 27 
5 03 

MONTREUIL-BELLAY - POITIEBS 
venant d'Angers. 

Montreuil 
Loudun . 
Arçay. . 
Mirebeau 
Neuville . 
Poitiers . 

(départ) 

(arrivée) 

Omn. 
matin. 

7 t 
7 58 
8 27 
9 23 
9 55 

10 32 

Omn. 
soir. 

1 53 
2 49 
3 14 
4 « 
4 25 
4 56 

Mixte 
soir. 

8 35 
9 33 
9 53 

10 47 
11 17 
11 52 

POITIERS - MONTREUIL-BELLAY 
allant 4 Angers. 

Poitiers . . . (départ) 
Neuville 
Mirebeau 
Arçay 
Loudun 
Montreuil-Bellay(arrivée) 

Omn. 
matin. 

Mixte 
soir. 

Mille 
soir. 

5 50 12 10 6 10 
6 28 12 55 7 02 
6 55 1 28 7 50 
8 01 2 27 9 10 
8 38 S 13 10 12 
9 24 4 09 10 58 

Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE BRISSET, LOTJIS. 

Par jugement en date du 26 octo-
bre 1883, le Tribunal de commerce 
do Saumur a maintenu dans ses fonc-
tions, comme syndic définitif de la 
faillite du sieur Brisset, Louis, en 
son vivant maître d'hôtel et commis-
sionnaire à Gennes, M. Gustave-

Philippe Doussain, expert-comptable 
à Saumur. 

Pour extrait : 

Le greffier du Tribunal, 
(700) L. BONNE AD. 

Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE MARAIS, ERNEST. 

Par jugement en date du 26 octo-
bre 1883, le Tribunal de commerce 
de Saumur a maintenu dans ses fonc-
tions, comme syndic définitif de la 
faillite du sieur Marais, Ernest, tapis-
sier à Saumur, rue d'Orléans, M. Lu-
dovic Proust, expert - comptable à 

Saumur. 
Pour extrait : 

Le greffier du Tribunal, 
(701) L, BONNE AU, 

Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE MARSAULT, EUGÈNE. 

Par jugement en date du 26 octo-
bre 1883, le Tribunal de commerce 
de Saumur a déclaré closes, pour in-
suffisance d'actif, les opérations de la 
faillite du sieur Marsault, Eugène, 
épicier et plâtrier à Montreuil-Bellay. 

Pour extrait : 

Le Greffier du Tribunal, 
(702) L. BONNEAU. 

Mc GOUTARD, notaire à Neuillé, 

7 demande do suite 
VVft Licve sachant faire les actes 
courants. 

Tribunal de commerce de Saumur. 

'FAILLITE BRICE, URBAIN. 

Par jugement en date du 26 octo-
bre 1883, le, Tribunal de commerce 
de Saumur a déclaré, closes pour 
insuffisance d'actif, les opérations de 
la faillite du sieur Brice, Urbain, for-
geron à Yarennes-sous-Montsoreau. 

Pour extrait : 

Le greffier du Tribunal, 
(703) L. BONNE AU. 

Etudes de M» BLANCHET, notaire 
à Baugé, 

, Et de M* HATIN, notaire à Paris. 

La Terre du Theil 
SISE 

Communes d'Auverse, Guédeniau-, 
Bocé et autres, 

Comprenant i Château, bois, fu» 
taies, sapinières, formani les réserves. 

5 fermes, 6 closeries et landes affer-
mées. 

Contenance totale: 481 hectares* 

Chasse magnifique, (631) 

rir AAA fr. à placer sur signatures 
/y»UUU de propriétaires et com-
merçants solvables. Ecrire franco à 
M. DEROUET, 16, place Sainte-Anne, 
à Rennes. (704) 

OU DEMANDE 
Bonnes références sont exigées. 

S'adresser au bureau du journal. 

UN HOMME demande une place 

île coenev ou de valet de 
clvamm*e. 

S'adresser au bureau du journal. 

Etude de M* BARRION, notaire 
à Bressuire. 

A VMPBË 

©e 50 hectares, 

Située dans le canton de Cerizay, 

D'un revenu net de 3,700 fr. 

S'adresser audit notaire. (642) 

MAISON MEUBLÉE 
Rue de la Montée-du-Fort, 17. 

S'y adresser. (630) 

A vendre YIN ROUGE 
delà récolte 1882. 

S'adresser à M. BAZILLE, commune 
do Rou-Marson. (557) 

A VENDRE 

Be puv sang, 

5 ans , très - sage et sautant bien. 

S'adresser au bureau du journal. 

M. ROY, AIMÉ, T„SV ff 
mande une place de coenev ou 
valet de chambre*, et pour sa 
femme un emploi de femme ae 

enamove. (705) 

Demande un emploi de caissière 
et comptable dans une maison 
de commerce. 

S'adresser au bureau du journal. 

PAS DE VENTE AU NUMÉRO 

a France Théâtrale 
Journal officiel des théâtres en France 

Paraissant le Mercredi. 

Ce journal publie la liste complète des 
pièces jouées chaque jour dans tous les 
théâtres de France, les nouvelles théâtrales 
et comptes rendus qui lui sont adressés par 
ses correspondants des départements et de 
l'étrànger. 

BUREAUX : 23, rue de la Chaussée-d'Anlin, PARIS. 

Abonnements : Trois mois, 10 fr.— 
Six mois, 18 fr. — Un an, 30 fr. 

Pour les abonnements, s'adresser: soit 
aux correspondants (4 Saumur, bureau de 
l'j&'cfto Saumuroit), soit 4 l'administration 
de la France Théâtrale, en envoyant un 
mandat-poste 4 l'ordre de M. A.GINBL, di-
recteur, 4 l'adresse ci-dessus. 

JOURNAL D'AFFICHES 
5e ANNÉE DE I/OUEST 5e ANNÉE 

PARAISSANT LE DIMANCHE 

Organe spécial pour la vente des Propriétés, 

Fonds de commerce et Industries. 
Un numéro spécimen est adressé 

franco sur demande affranchie. 

ADMINISTRATION t Rues Bodinier et 
de la Roë, Angers. 

ançventl 
un garçon 

de magasin, dans une Maison de 
Nouveautés. 

ON DEMANDE ï 

S'adresser au bureau du journal. 

Réglisse Banguinède 
GUÉRIT 

les Mûmes, Gastrites, Crampes, 
Faiblesses d'Estomac 

et facilite ta Digestian. 

0f7S dans toutes Pharmacies. 

En cours de publication 

DANS LE 

JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil littéraire illustré 

Qui paraît tous les Dimanches • 

OLIVIER LE BATARD 
Par ERNEST DUBREUIL. 

L'KSCLAMDBK 
Roman parisien, 

Par LÉOPOLD STAPLEAUX. 

10 CENT, LE NUMÉRO DE 16 PAGBS 

Chtx tout Ut Ubraîret. 

ABONNEMENTS : 

DÉPARTEMENTS : 1 an, 8 fr.; 6 moi», 
4 fr. - Pour tous les pays faisant par-

tie de l'union postale, 1 an, 8 fr. «u • 

6 mois, 4 fr. 25. 

La collection se compose actuellement 
de 51 volumes et renferme les ouvruy 
des meilleurs écrivains contemporain • 

NOTA.—'Envoi franco d'un numéro 

spécimen sur demande affranchie. 

BUREAUX, place Saint-André-Jes-

Arts, 11, PARIS. 

Saumur, imprimerie P. G0P
ET

' 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet. 

Hôtel-dtîVillt 4e Samur, 18 

Certifié par Vimprimm soussigné. 
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